


OBJECTIFS :

>>> Proposer une offre d’accompagnement souple, évolutive et territoriale pour les 

enfants en situation de handicap et inscrire l’accompagnement dans une logique inclusive 

avec une participation active des familles

>>> Assurer une continuité de parcours (santé, éducation, vie sociale) sans rupture 

d’accompagnement = faciliter les transitions 

*****

>>> Aujourd’hui, concrètement c’est davantage de souplesse, davantage d’enfants suivis 

(logique de file active) & une réponse plus rapide dans le cadre de la RAPT en liant le 

milieu ordinaire & le milieu adapté
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✓ CDAPH précise les modalités d’entrée dans le DI

✓ MDPH notifie la décision et informe les familles avec un document joint à la 
notification (projet document harmonisé Grand Est)

✓ Evolution de l’accompagnement (médico-social ou scolaire) avec le consentement de 
l’usager ou de son représentant légal et transmission d’une fiche de liaison (projet 
document harmonisé CREAI)

✓ En cas de désaccord possibilité de saisir la CDAPH pour arbitrage

✓ Pas de passage en CDAPH pour le changement de modalités d’accompagnement 
(même scolaire)
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>> Une évolution des outils (SI MDPH, accès LPI & Via Trajectoire)

>>           Communication sur ce que sont les DI auprès des acteurs du parcours, des 
acteurs de droit commun et de la CDAPH

>> Co-construction, travail collaboratif et confiance entre les acteurs de 
l’évaluation à l’évolution de l’accompagnement. 
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